
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente septembre à 18 h30, la Communauté de Communes du Pays des Écrins 
étant assemblée en session ordinaire, au Foyer Culturel de L’Argentière-La Bessée, après convocation légale 
du 23 septembre 2021, sous la Présidence de Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, Président de la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

 
Étaient présents les Conseillers Communautaires suivants : Marie BAILLARD, Dominique BARNEOUD, 
Marie-Pierre HAMMES, Alice PRUD’HOMME, Carine QUILICI, Sandrine REYMOND, Marie-José SAVOLDELLI, 
Florence TORRENT, Christian CANTON, Michel CHEYLAN, Cyrille DRUJON D’ASTROS, Martin FAURE, Camille 
FAURE, Michel FRISON, Serge GIORDANO, Gilles PIERRE, Didier PLUQUET, Guillaume PONCET, Alain 
SANCHEZ, Laurent VERNET. 
 
Pouvoirs :  Marie-Noëlle DISDIER à Alain SANCHEZ. 

Jean CONREAUX à Christian CANTON. 
Marcel CHAUD à Didier PLUQUET. 
Bruno LAROCHE à Marie BAILLARD. 
François ROTH à Dominique BARNEOUD. 

   
 
Excusés :  
 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, et le Maire de L’Argentière-La Bessée, Monsieur Alain 
SANCHEZ accueillent l’Assemblée au Foyer Culturel de l’Argentière-La Bessée.  
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, fait lecture des procurations. 
 
 

A. Désignation du secrétaire de séance. 
 
Madame Marie BAILLARD est désignée Secrétaire de séance. 
 

B. Approbation du compte rendu du Conseil Communautaire du 29 juillet 2021. 
 
Madame Marie BAILLARD demande si la réunion avec le SDIS s’est déroulée. Le Président répond que compte 
tenu des élections cela a été reporté. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
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C. Approbation du compte rendu du Conseil Communautaire du 9 septembre 2021. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 
 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

CABINET 
 
 

Délibération n°1 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins au Conseil Syndical du PETR du Briançonnais, des Écrins et du 
Guillestrois Queyras. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°2 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 désignant les représentants 
de la Communauté de Communes du Pays des Écrins au Conseil Syndical du PETR du Briançonnais, 
des Écrins et du Guillestrois. 

- Vu l’article 9 des statuts du PETR du Briançonnais, des Écrins et du Guillestrois fixant le nombre de 
représentants de la Communauté de Communes du Pays des Écrins à 2 titulaires et 2 suppléants. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 

Membres titulaires - Alice PRUD’HOMME 
- Marie BAILLARD 

Membres suppléants - Cyrille DRUJON D’ASTROS 
- Christian CANTON 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 

Membres titulaires - Alice PRUD’HOMME 
- Marie BAILLARD 

Membres suppléants - Cyrille DRUJON D’ASTROS 
- Christian CANTON 

 
 
 
Monsieur Martin FAURE demande si, en étant suppléant, Cyrille DRUJON D’ASTROS reste Vice-Président. 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS répond que normalement une des deux personnes titulaires sera 
Vice-Présidente. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°2 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins au Comité GAL Grand Briançonnais. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°3 du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 désignant les représentants de 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins au Comité GAL du Grand Briançonnais. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 
 

Membre titulaire - Jean CONREAUX 
Membre suppléant - Alice PRUD’HOMME 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
Membre titulaire - Jean CONREAUX 

Membre suppléant - Alice PRUD’HOMME 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°3 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins au SMADESEP. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°3 du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 désignant les représentants de 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins au Comité Syndical du SMADESEP. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 
 

Membres  

- Christian CANTON 
- Serge GIORDANO 
- Martin FAURE 
- Michel FRISON 

 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 

Membres  

- Christian CANTON 
- Serge GIORDANO 
- Martin FAURE 
- Michel FRISON 

 
Monsieur Christian CANTON relève que les représentants ont été très peu, voire pas du tout, sollicités 
par le SMADESEP. Le Président répond que la structure est en cours de réorganisation. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°4 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins à l’Association Initiative Nord Hautes Alpes. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°4 du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 désignant les représentants de 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins à l’Association Initiative Nord Hautes Alpes. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 
 

Membre titulaire - Cyrille DRUJON D’ASTROS 
Membre suppléant - Bruno LAROCHE 

 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
Membre titulaire - Cyrille DRUJON D’ASTROS 

Membre suppléant - Bruno LAROCHE 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°5 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins à la Commission Intercommunale d’Accessibilités. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°4 du Conseil Communautaire du 16 juillet 2020 désignant les représentants de 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins à l’Association Initiative Nord Hautes Alpes. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 

Président - Michel CHEYLAN 

Membres 
- Michel FRISON 
- Serge GIORDANO 
- Marie-Pierre HAMMES 

Collège représentant du 
personnel - David FOURRAT – Délégué du Personnel 

Collège des services - Yahia AMMOURA – Directeur Général des Services 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
 

Président - Michel CHEYLAN 

Membres 
- Michel FRISON 
- Serge GIORDANO 
- Marie-Pierre HAMMES 

Collège représentant du 
personnel - David FOURRAT – Délégué du Personnel 

Collège des services - Yahia AMMOURA – Directeur Général des Services 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°6 – Désignation des représentants de la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins au Comité Technique Paritaire. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

- Vu la délibération n°16 du 10 juillet 2008 portant création du Comité Technique Paritaire de la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

- Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2020 désignant les représentants 
de la Communauté de Communes du Pays des Écrins au Comité Technique Paritaire. 

- Constant la vacance d’un représentant au sein de cette structure. 
 
Le Président propose la désignation des membres comme suit : 
 

Membres titulaires 
- Serge GIORDANO 
- Marie-Noëlle DISDIER 
- Christian CANTON 

Membres suppléants 
- Marie-José SAVOLDELLI 
- Michel FRISON 
- Marie-Pierre HAMMES 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la désignation des membres suivant : 

 
 

Membres titulaires 
- Serge GIORDANO 
- Marie-Noëlle DISDIER 
- Christian CANTON 

Membres suppléants 
- Marie-José SAVOLDELLI 
- Michel FRISON 
- Marie-Pierre HAMMES 

 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°7 – Protocole d’engagement du Contrat de Relance et de Transition 
Écologique. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
Le Gouvernement propose aux collectivités du « bloc communal » une nouvelle méthode de 
contractualisation avec les contrats de relance et de transition écologique (CRTE). Ces nouveaux contrats 
engagent les cosignataires sur la durée des mandats exécutifs locaux. Ils sont ouverts à l’ensemble des 
territoires intéressés, à l’échelle d’une ou plusieurs intercommunalités. 

Le contrat de relance et de transition écologique est un outil qui permettra la mise en coordination des 
politiques publiques et de la stratégie du territoire. Il doit permettre aux maîtres d’ouvrage et porteurs de 
projets concernés d'échanger sur les aides qui pourront être apportées par l’État, et le cas échéant, d’autres 
partenaires, pour mettre en œuvre leur projet de territoire. 

Ce contrat « intégrateur » conclu entre des co-financeurs et maîtres d’ouvrage à l’échelle d’un bassin de 
vie, aura vocation à associer de nombreuses parties prenantes à sa préparation et à son suivi. Une attention 
particulière pourra être portée à l’association de représentants de la société civile. 

Le CRTE restera un outil souple. Il sera régulièrement enrichi ou amendé, a minima annuellement, afin de 
demeurer évolutif. 

Le Président propose de signer un protocole d’engagement qui confirme la volonté du PETR du Briançonnais, 
des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras, et des communautés de communes membres, de s’engager dans 
un CRTE à l’échelle de son territoire. Il précise la méthode de travail définie par les signataires, en 
identifiant les besoins d’ingénierie ou d’assistance technique que nécessitera la préparation du CRTE et sa 
mise en œuvre. 

Les cosignataires s’accordent pour que ce futur CRTE favorise la réalisation d’un projet de territoire qui 
pourra se décliner dans les documents de planification et de programmation existants ou à venir : PCAET, 
CTE, contrat de ruralité. 

Dans la perspective de la signature du CRTE, les cosignataires s’engagent à travers ce protocole à partager 
l’information nécessaire à une vision commune des enjeux du territoire, en termes de développement 
économique, d’environnement, de cohésion sociale et territoriale. Les quatre grandes transitions 
(écologique, démographique, économique et numérique) seront développées dans le cadre de ce contrat, 
en y intégrant une approche transversale et cohérente des politiques publiques concernées, notamment en 
matière de développement durable, d’éducation, de formation, d’enseignement supérieur et de recherche, 
de sport, de santé, de culture, de revitalisation urbaine, de mobilités, d’économie, d’emploi, d’agriculture 
et d’aménagement numérique, avec une double approche transversale de transition écologique et de 
cohésion territoriale. A ce titre, les actions engagées dans le cadre de ce contrat sont respectueuses de 
l’environnement, en limitant notamment fortement le recours au foncier et en respectant les équilibres en 
ressources et en biodiversité. 

Les signataires s’accordent pour élaborer un contrat de relance et de transition écologique qui sera constitué 
: 

 - D’un diagnostic de territoire comprenant un état des lieux de l’environnement. Ce diagnostic 
devra notamment prendre en compte les axes prioritaires retenus au niveau départemental dans le cadre 
de la feuille de route de l’agenda rural. 

 - Des grands enjeux et de la stratégie du territoire, co-construits avec les acteurs du territoire, 
pour la durée des mandats municipaux et communautaires en cours. Cette stratégie pourrait être déclinée 
en axes thématiques. 

 - D’un plan d’actions et de mise en œuvre du contrat, a minima pour l’année en cours. 

 - D’un volet pilotage et évaluation. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer le protocole d’engagement du Contrat de Relance et de Transition 

Écologique. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE RAISONNÉE ET ENVIRONNEMENT. 
 
Délibération n°8 – TEOM : Exonération facultative au titre de l’année 2022. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 
 

- Vu la délibération n° 14 du 3 mars 2003, instaurant la taxe d’enlèvement d’ordures ménagères comme mode 
de financement du service déchets. 

- Vu l’article 1521 III du Code Général des Impôts autorisant les conseils à déterminer annuellement 
les locaux à usage industriel et commercial pouvant être exonérés de la taxe. 

- Vu l’avis du Bureau du 17 septembre 2004 autorisant la reconduction des exonérations facultatives 
de la TEOM prévue par la délibération n° 17 du 13 octobre 2003. 

- Vu la demande formulée par la communauté de communes demandant à la SCM paramédicale « les 
Ecrins » installés dans le local cadastré D 3525 : 8, rue du plan d’Ergue (LOT  1) de prendre en charge 
la gestion des déchets produits de soins par l’activité paramédicale du cabinet, pour éviter les 
risques de contamination des agents de collecte des ordures ménagères. 

- Vu les contrats signés entre la SCM paramédicale « les Ecrins » et l’entreprise PACA DEM pour la 
collecte et le traitement des déchets du cabinet paramédical. 

- Vu les factures produites par la SCM paramédicale « les Ecrins » constatant la prise en charge 
effective des déchets par l’entreprise PACA DEM. 

- Vu la demande formulée par la SNC LIDL d’être exonérée de la TEOM, qui a fourni les pièces 
attestant une filière de traitement des déchets spécifique 

- Vu la mise en place d’une redevance spéciale pour les autres déchets. 
 
Le Président propose d’exonérer, pour l’année 2022, complètement les locaux suivants : 
 
Commune de la Roche de Rame : 
Local appartenant à la SCI FOURRAT, références cadastrales section C n° 1793 au lieudit Sur le Riou. 
Local appartenant à Mme ABEIL François, née MASSIEYE Lucie références cadastrales section D n°898, au 
lieu-dit le QUEYRAS. 
Commune de L’Argentière La Bessée : 
Local appartenant à la commune de L’Argentière-La Bessée, références cadastrales E 2203 et E 2594 – Bessée 
du milieu, sis au 42, Avenue de la Libération. 
Local appartenant à la SCM Paramédical « des Ecrins » cadastré D 3525 (lot 2), sis au 8 Rue du Plan d’Ergue 
à L’Argentière-La Bessée. 
Commune de Puy Saint Vincent : 
Local avec les références cadastrales B 3911. 
Commune de Vallouise-Pelvoux : 
Blanchisserie BRUNON le Saint Genest La Casse 05340 Vallouise-Pelvoux. 
Cadastré C 1528 (lot 13 de copropriété « Le Saint Genest »). 
Commune Saint Martin de Queyrières : 
Local appartenant à la SNC LIDL cadastré A 5291, A 5537 et A 6046. 
Pré du Faure, 05120 Saint Martin de Queyrières. 
  



Pour :                                          Contre :                                            Abstention :  
Page 19 sur 58 

 
Après avoir délibéré le Conseil Communautaire 

- Approuve la proposition du Président  
- Décide d’exonérer de la taxe d’enlèvement d’ordures ménagères pour l’année 2022, les locaux à 

usage industriel et commercial, dont la matrice cadastrale est annexée aux présentes : 
Commune de la Roche de Rame : 
Local appartenant à la SCI FOURRAT, références cadastrales section C n° 1793 au lieudit Sur le Riou. 
Local appartenant à Mme ABEIL François, née MASSIEYE Lucie références cadastrales section D n°898, au 
lieu-dit le QUEYRAS. 
Commune de L’Argentière-La Bessée : 
Local appartenant à la commune de L’Argentière-La Bessée, références cadastrales E 2203 et E 2594 – 
Bessée du milieu, sis au 42, Avenue de la Libération. 
Local appartenant à la SCM Paramédical « des Ecrins » cadastré D 3525 (lot 2), sis au 8 rue du Plan d’Ergue 
à L’Argentière-La Bessée. 
Commune de Puy Saint Vincent : 
Local avec les références cadastrales B 3911. 
Commune de Vallouise-Pelvoux : 
Blanchisserie BRUNON le Saint Genest La Casse 05340 Vallouise-Pelvoux. 
Cadastré C1528 (lot 13 de copropriété « Le St Genest »). 
Commune St Martin de Queyrières : 
Local appartenant à la SNC LIDL cadastré A 5291, A 5537 et A 6046. 
Pré du Faure, 05120 St Martin de Queyrières. 
 

- Demande au Président d’afficher la liste des établissements exonérés à la porte de la Mairie de la 
Roche de Rame, L’Argentière-La Bessée, Puy Saint Vincent, Vallouise-Pelvoux et Saint Martin de 
Queyrières. 

 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°9 – Modification à la parcelle des zonages d’assainissement sur les 
Communes de Vallouise-Pelvoux, Saint Martin de Queyrières, et L’Argentière-La 
Bessée. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu la délibération n°1 du 26 septembre 2013 donnant approbation du zonage d’assainissement collectif 
et non collectif de la commune de L’Argentière-La Bessée. 

- Vu la délibération n°17 du 7 mai 2014 donnant approbation du zonage d’assainissement collectif et non 
collectif de la commune de Saint Martin de Queyrières. 

- Vu la délibération n°6 du 26 novembre 2015 donnant approbation du zonage d’assainissement collectif 
et non collectif de la vallée de la Vallouise comprenant les communes des Vigneaux, Puy Saint Vincent 
et Vallouise-Pelvoux. 

- Vu la présentation des demandes lors de la Commission Transition Ecologique Raisonnée et 
Environnement et l’avis favorables des élus présents. 
 

 
Le Président propose de modifier les zonages des parcelles suivantes : 
 
 

- Commune de Saint Martin de Queyrières : parcelles A 4464, 4467 et 4616 (lieu-dit Prelles) qui sont 
en assainissement collectif avec obligation de raccorder la future construction au réseau public 
d’assainissement. Ce réseau est situé sur la RN94 en contrehaut des parcelles avec difficulté 
technique de passer sous le mur en enrochement bétonné soutenant la RN. Le Président propose de 
laisser ces deux parcelles en assainissement autonome. 
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- Commune de Vallouise-Pelvoux : parcelle E696 (lieu-dit les Ribes) située en assainissement 
autonome alors que passe sur cette parcelle le réseau d’assainissement public. Le Président propose 
de passer cette parcelle en assainissement collectif. 

 
 

- Commune de L’Argentière-La Bessée : parcelle E2010 qui se situe en assainissement collectif alors 
qu’il est très difficile techniquement de se raccorder au réseau d’eaux usées public de l’autre côté 
du Riou Faure (il faudrait un poste de relevage sur la parcelle et l’encorbellement devrait être 
calorifugé). Si le raccordement se fait sur le réseau en dessous dans le jardin du « château » on 
éviterait le poste de relevage mais les propriétaires ne donnent pas l’autorisation de passer. Si c’est 
par la route « rue Saint Michel » il faut également un poste de relevage et refaire de l’enrobé sur 
120 mètres environ. Le Président propose de placer cette parcelle en assainissement autonome. 
 

  
 
 

- Commune de L’Argentière-La Bessée : quartier du Plan d’Ergues. Les parcelles en bleu sont dans le 
zonage en assainissement autonome. La Communauté de Communes du Pays des Ecrins va 
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entreprendre en octobre 2021 une extension de réseau d’eaux usées afin de pouvoir collecter les 
eaux usées de la zone ne rose (assainissement collectif futur) et le rejet d’eaux usées non traitées 
qui se déverse actuellement dans la Gyronde. Le Président propose de placer la zone bleue en zone 
d’assainissement collectif. 
 

 
 

- Commune de L’Argentière-La Bessée : le camping municipal est dans le zonage d’assainissement 
non collectif. Dans le cadre du projet d’assainissement de la zone en rose (entre la voie SNCF et le 
camping) il avait été décidé de raccorder le camping afin d’enlever les fosses de décantation 
existantes. Le Président propose de placer le camping en zonage d’assainissement collectif. 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
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- Place les parcelles A4464- A4467- A4616 en assainissement non collectif (commune de Saint Martin 
de Queyrières 

- Place la parcelle E696 en assainissement collectif (commune de Vallouise-Pelvoux) 
- Place la parcelle E20210 en assainissement non collectif (commune de L’Argentière-La Bessée) 
- Place le quartier du Plan d’Ergues (en bleu dans le zonage actuel) en assainissement collectif 

(commune de L’Argentière-La Bessée) 
- Place le camping municipal de L’Argentière-La Bessée en assainissement collectif. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°10 – Convention de participation au fonctionnement de la Ressourcerie 
au titre de l’année 2021. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 

− Vu la demande de subvention du CPIE pour le fonctionnement de la Ressourcerie de la Miraille. 
− Vu l’avis favorable de la commission transition écologique raisonnée et environnement du 

4 mars 2021. 
− Vu les 19 tonnes de déchets valorisés sur notre territoire pour l’année 2020 

 
Le Président propose d’accorder une subvention de fonctionnement de la Miraille de 10 000 € pour l’année 
2021. 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise à signer la convention avec le CPIE 
- Autorise le Président à verser une subvention de 10 000 € au titre de l’année 2021 au CPIE pour le 

fonctionnement de la Miraille. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°11– Complément à la demande de subvention Départementale au titre 
de la candidature au programme ACTEE en vue de la réalisation de trois audits 
énergétiques et signature de la convention d’accompagnement avec IT 05. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu l’avis favorable de la commission « Environnement & Transition Ecologique Raisonnée » du 30 
novembre 2020 pour candidater au programme ACTEE et y inscrire deux bâtiments communautaires. 

- Vu la Décision du Bureau Statutaire du 3 décembre 2020 approuvant la candidature de la 
Communauté de Communes du Pays des Écrins au programme ACTEE et autorisant le Président à 
signer toutes les pièces liées à cette candidature. 

- Vu la lettre d’engagement signée par le Président et transmise à la Fédération Nationale des 
Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) portant candidature de la collectivité au programme. 

- Vu la délibération du Bureau Statutaire du 19 mars 2021 approuvant la demande de subvention 
auprès du Département dans le cadre du programme ACTEE. 

- Vu l’avis favorable de la commission Départementale permanente, réunie le 13 avril 2021, 
attribuant une aide de 2000 € à la Communauté de Communes du Pays des Ecrins pour la réalisation 
d’audits énergétique sur la base de la candidature initiale, soit 2 bâtiments. 

- VU la délibération n°699 du Conseil Départemental des Hautes-Alpes, séance du 13 avril 2021, 
approuvant dérogation au règlement budgétaire, comptable et financier, et approuvant à toutes les 
opérations relevant de ce dispositif, des dérogations pour un démarrage anticipé des projets avant 
octroi de l’aide, avec un effet rétroactif au 13 avril 2021. 

- Vu la nécessité d’intégrer un troisième bâtiment dans le volume financier des audits énergétiques 
à réaliser. 

- Vu l’estimation du coût des trois audits énergétiques réalisée par le Département. 
- Vu l’avis favorable de la commission « Environnement & Transition Ecologique Raisonnée » du 9 

septembre 2021 pour demander un complément de subvention pour l’audit de l’École de Musique 
Intercommunale et pour signer la convention d’accompagnement avec IT 05. 
 

 
Le Président rappelle les objectifs du programme ACTEE SEQUOIA – Action des Collectivités Territoriales 
pour l’Efficacité Energétique – qui est un programme porté par la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) : financer des outils d’aide à la décision pour aider les collectivités à 
développer des projets de rénovation énergétique de bâtiments publics. 

 
La Communauté de Communes du Pays des Ecrins a intégré la candidature du groupement de collectivités 
territoriales coordonnée par le Département des Hautes-Alpes déposé en janvier 2021. Elle a été déclarée 
lauréate le 23 mars dernier.  

− La CCPE, réaffirme son engagement de réaliser les pré-diagnostics prévues à la candidature pour 
lesquelles elle a déjà bénéficié des subventions du Département : le centre administratif et les services 
techniques, sur une assiette éligible de 6 600 euros et une aide de 2 000 euros.  
− L’école de musique, qui n’a pas été intégré à la candidature initiale, nécessite qu’un audit soit 
également engagé sur sa performance énergétique et sur les systèmes de production de chauffage. 
− Le Président propose de solliciter une aide complémentaire de 2 400 euros, sur une dépense estimée 
de 4 800 euros, au Conseil Départemental des Hautes-Alpes, via la FNCCR, sur le « volant » d’audits non 
affectés dont dispose le Département. 
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Le plan de financement proposé est le suivant : 
 

Programme 
d’études Qté Nom du bâtiment 

Coût 
estimatif 
TTC 

Financements obtenus 
Financements attendus 

1ère demande 
Audit 
énergétique 1 Maison du canton 4 800 € Département : 2 400 € 

CCPE : 2 400 € 
 

Pré-
diagnostic 1 Série E – services 

techniques  1 800 € Département : 900 € 
CCPE : 900 € 

 

SS/TOTAL 6 600 € Département : 2 000 € 
CCPE : 4 600 € 

 

2ème demande 

Audit 
énergétique 1 Ecole de musique 4 800 €  

Département : 2 400 € 
CCPE : 2 400 € 

TOTAL 11 400 €  Département : 4 400 € 
CCPE : 7 000 € 

*CCPE : Communauté de communes du Pays des Ecrins. 
 

− La collectivité confirme ainsi son engagement au programme ACTEE SEQUOIA coordonné par le 
Département.  
− Par ailleurs, elle pourra s’appuyer sur l’Agence Technique d’Ingénierie IT 05 pour la recherche et 
l’accompagnements des bureaux d’études et des actions identifiées ci-dessus, en signant la convention en 
annexe, le cas échéant. Pour un montant de prestation estimatif de 500 € TTC. 

Après avoir délibéré, le Bureau Statutaire : 
 

- Valide l’exposé du Président ;  

- Approuve le financement ;  

- Approuve la demande de subventions auprès du Conseil Départemental des Hautes-Alpes 
pour la réalisation d’un audit supplémentaire pour l’école de musique ;  

- Autorise le Président à engager toutes démarches nécessaires et signer tous documents 
nécessaires à sa mise en œuvre ; 

- Autorise le Président à signer la convention relative au programme ACTEE SEQUOIA et tous 
documents nécessaires à sa mise en œuvre ; 

- Autorise le Président à solliciter IT05 pour un accompagnement à la mise en œuvre des 
actions et signer les conventions correspondantes, le cas échéant ; 

- Autorise le Président à signer toutes les autres pièces relatives à l’exécution de l’opération. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°12 – Convention partenariale de cofinancement pour les tranches 
optionnelles de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’étude et la réalisation du 
projet de plateforme de co-compostage : Cadre général d’interventions. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
- Vu la Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition écologique pour la croissance verte. 
- Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins approuvés par Arrêté Préfectoral 

N°05.2016.12.02.002 portant compétence en matière de collecte, traitement, élimination et 
valorisation des déchets des ménages. 

- Vu la délibération n°30 de la CCPE, en date du 29 juin 2017, portant sur financement tranche ferme 
d'une AMO pour le projet plateforme de co-compostage. 

- Vu la délibération de principe n°4 de la Communauté de Communes du Pays des Écrins, en date du 
24 octobre 2019, portant sur les choix techniques à inscrire dans le programme détaillé du marché 
d'AMO. 

- Vu la Délibération n°2021-3 du Syndicat Mixte de Traitement des Ordures ménagères du Guillestrois, 
du Queyras et de L'Argentiérois, en date 18 janvier 2021, portant sur la convention de mutualisation 
du poste de chargé de mission Plateforme-Transition énergétique du SMITOMGA vers la CCPE. 

- Vu la Délibération n°2021-4 du Syndicat Mixte de Traitement des Ordures ménagères du Guillestrois, 
du Queyras et de l'Argentiérois, en date 18 janvier 2021, portant sur l'ouverture du poste de chargé 
de mission Plateforme-Transition énergétique. 

- Vu la « convention de financement et de mutualisation pour le poste de chargé de 
mission plateforme co-compostage » en date du 2 avril 2021. 

- Vu l’avis favorable du 6ème comité de pilotage de la plateforme de co-compostage en date du 7 
septembre 2021. 

Le 6ème comité de pilotage de la plateforme de co-compostage s’est tenu le mardi 7 septembre 2021 à 
L'Argentière-La Bessée, réunissant les élus et techniciens des Communautés de Communes du Pays des 
Ecrins, du Briançonnais, du Guillestrois-Queyras et de Serre-Ponçon. 

 

Les échanges ont conduit à un consensus des représentants des 4 EPCIs sur les sujets suivants : 

- Les 4 EPCIs souhaitent la poursuite du projet de conception et réalisation de la plateforme supra 
communautaire de co-compostage. 

- Elles doivent conventionner pour la poursuite et le cofinancement des tranches optionnelles (TO) 
du marché d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) signé en mars 2019. 

- La Communauté de Communes du Pays des Ecrins (CCPE) est désignée comme chef de file du projet 
et maître d’ouvrage pour le marché en cours. 

- Un avenant de passation de marché de la Communauté de Communes du Briançonnais (CCB) vers la 
Communauté de Communes du Pays des Ecrins va être acté. 

- L’Ordre de Service (OS) pour affermir la tranche optionnelle 1 du marché d’AMO sera notifié au 
titulaire par la CCPE, et ce, une fois la convention de mutualisation et de co-financement signée, 
l’avenant au marché acté, et le dépôt de demande de subvention pour les TO effectué. 

- Les frais d’étude de l’AMO et de fonctionnement des services de la CCPE pour le suivi de l'AMO 
seront partagés selon la répartition inscrite dans la convention partenariale liant les 4 EPCIs (basée 
sur la population DGF et au réel). 

- La phase opérationnelle de l’AMO comprend 4 tranches optionnelles : 
o TO1 : La rédaction des pièces techniques et administratives du DCE. 
o TO2 : La consultation des entreprises, analyse des offres et notification. 
o TO3 : L’appui et la relecture dans la procédure DDAE / Enquête publique. 
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o TO4 : Le suivi des travaux et de réception de l’unité. 
- Des frais d’études complémentaires et exceptionnels pourront être engagés par la CCPE, dans le 

cadre de la convention, jusqu’à un montant maximal de 30 000 € HT, après validation du COPIL. 
 

- Considérant la clé de répartition financière entre les 4 EPCIs partenaires, basée sur la population 
DGF année 2020 (hors population touristique), à savoir : 

 
Territoire % * Pop DGF 2020 

CCPE 13% 12 232 
CCB 38% 36 293 

CCGQ 22% 20 191 
CCSP 27% 26 063 

TOTAL 100% 94 779 
*Pourcentages fixes pour toute la durée de la convention. 

 
- Considérant le plan de financement prévisionnel suivant pour le financement des tranches 

optionnelles de l’AMO : 

 
- Considérant les frais internes prévisionnels de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins, 

liés au lancement et au suivi des Tranches Optionnelles de l’AMO dont le financement est réparti 
comme suit (par an) :  

 
Territoires % Frais de fonctionnement prévisionnels des 

services de la CCPE : (3 000€ / an) 
CCPE 13 390 € 
CCB 38 1140 € 
CCGQ 22 660 € 
CCSP 27 810 € 
TOTAL 100% 3 000 € 

 
 
 

- Considérant les frais d’études complémentaires et frais exceptionnels complémentaires à l’AMO 
jusqu’à un montant maximal de 30 000 € HT, financement est réparti comme suit : 

 

Territoires % * 
Frais complémentaires engagés dans le cadre 
de la convention après validation en COPIL 
(en € HT) (hors subventions éventuelles)  

CCPE 13 % 3 900 € 
CCB 38 % 11 400 € 
CCGQ 22 % 6 600 € 
CCSP 27 % 8 100 € 
TOTAL 100% 30 000 € 

 
 
 

Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles 
Tranches Optionnelles AMO (en € HT) 140 600 € ADEME (70% sur le HT) 98 420 € 
  Collectivités partenaires (en 

€ TTC) dont : 70 300 € 
  CCPE - 13% 9 139 € 
  CCB - 38% 26 714 € 
  CCGQ - 22% 15 466 € 
  CCSP - 27% 18 981 € 
Total (en € TTC) 168 720 €  168 720 € 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Décide de poursuivre l’étude de ce projet en validant le principe de poursuite des tranches 

optionnelles du marché d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage par la Communauté de Communes du 
Pays des Écrins. 

- Approuve le cofinancement pour les tranches optionnelles de l’AMO entre les quatre collectivités 
partenaires, selon la clef de répartition basée sur la population DGF de chaque territoire. 

- Approuve le cofinancement des frais annexes au suivi de l’AMO entre les quatre collectivités 
partenaires, selon la même clef de répartition que celle utilisée pour le financement de l’AMO. 

- Approuve le cofinancement des frais exceptionnels selon les termes inscrits dans la convention de 
mutualisation des frais entre les quatre collectivités partenaires. 

- Approuve le cadre général et les termes de la convention partenariale de cofinancement pour les 
tranches optionnelles de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage. 

- Autorise le Président ou son représentant à signer la convention et tout autre document s’y 
rapportant. 

- Autorise le Président ou son représentant, à facturer annuellement les collectivités partenaires 
selon les modalités administratives et financières indiquées dans ladite convention. 

 
 
Monsieur le Président précisque que suite à la modification du PPR en 2017, la zone est constructible 
en l’état et donc pas de travaux à prévoir pour la sécurisation de la digue. 
 
Madame Marie-Pierre HAMMES souligne une erreur de répartition dans le tableau et demande qu’elle 
soit corrigée ce qui est immédiatement fait sur le projet de délibération. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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HAUTE ÉCOLE DU BOIS ET DE LA FORÊT. 
 

Délibération n°13 – Désignation des élus référents au projet de la Haute École du Bois 
et de la Forêt. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 

- Vu la délibération n°19 du Conseil communautaire du 24 septembre 2020 portant la mise en place 
d’une mission dédiée au projet de création de la Haute Ecole du Bois et de la Forêt. 

- Vu la nécessaire représentation politique du projet auprès d’un ensemble d’acteurs publics et privés 
en Europe. 
 

 
Le Président propose la désignation de trois élus référents en charge d’accompagner le projet de création 
de la Haute Ecole du Bois et de la Forêt : 
 

- Serge GIORDANO. 
- Christian CANTON 
- Christiane MAURIN. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Désigne comme élus référents à la Haute École du Bois et de la Forêt : 

o Serge GIORDANO. 
o Christian CANTON. 
o Christiane MAURIN. 

 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SERVICE AU PUBLIC. 
 

Délibération n°14 – Cession du lot 13 de la Série E à L’Argentière-La Bessée – SCI « Le 
VAL-LOM ». 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 

 
 

- Vu l’acte n°12514 du 14 avril 2007, autorisant la location avec promesse de vente du Lot 13 (une 
travée du bâtiment Série E) de la copropriété L’Usine, à la SCI Le VAL-LOM. 

- Vu la demande d’acquisition avant le terme des 15 ans, prévu au bail par le gérant de la société SCI 
Le VAL-LOM, en date du 10 aout 2021. 

- Vu la nécessité de réaliser les diagnostics (Amiante, mesurage…) nécessaires à la vente. 
 
Au 1er octobre 2021, il reste 2 trimestres et 14 jours de loyer pour assurer les charges de l’emprunt contracté 
pour l’acquisition du bâtiment soit 3 191.95€. 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Décide d’engager la procédure de cession du lot 13 du bâtiment Série E loués loué à la SCI Le Va-

Lom pour un prix de 3 191.95 €, après saisine de l’Inspecteur des Domaines pour évaluation. 
- Décide de faire réaliser les diagnostics nécessaires à la vente. 
- Décide de faire porter à l’acquéreur toutes les charges de préparation des actes et 

d’enregistrement. 
- Autorise le Président à signer tout acte qui découlerait de la présente décision. 
- Donne mandat au notaire pour conclure la vente. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°15 – Cession des lots 17, 21 et 22 de la Série E à l’Argentière-La Bessée 
à la « SCI VENCLEM ». 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

- Vu l’acte n°129 du 28 aout 2007, autorisant la location avec promesse de vente des Lots 17 21 22 
23 et 24 (travées du bâtiment Série E) de la copropriété L’Usine, à la SCI VENCLEM. 

- Vu l’acte n°560 du 11 juillet 2012, résiliant partiellement le bail en ce qui concerne les lots 23 et 
24. 

- Vu la demande d’acquisition aux termes du bail des 15 ans, par le gérant de la société SCI VENCLEM 
en date du 6 septembre 2021. 

- Vu la nécessité de réaliser les diagnostics (Amiante, mesurage…) nécessaires à la vente. 
- Vu la Décision du Bureau Statutaire du 10 septembre 2021. 

 
Le Président propose d’engager la cession des lots 17, 21 et 22 du bâtiment Série E loués à la SCI VENCLEM 
à l’euro symbolique et d’engager les diagnostics nécessaires à la vente. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Décide d’engager la procédure de cession des lots 17 21 et 22 du bâtiment Série E loués à la SCI 

VENCLEM à l’euro symbolique. 
- Décide de faire réaliser les diagnostics nécessaires à la vente. 
- Décide de faire porter à l’acquéreur toutes les charges de préparation des actes et 

d’enregistrement. 
- Autorise le Président à signer tout acte qui découlerait de la présente décision. 
- Décide de donner mandat au notaire pour conclure la vente. 
 
 
 

Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°16 – ZA Les Sablonnières : Cession des lots 23 et 24 du bâtiment 
industriel « Série E » au profit de l’entreprise C’NET PROPRETE ou la personne morale 
qui la représente. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

- Vu la délibération n°7 du Conseil Communautaire en date du 25 janvier 2018 fixant les tarifs de 
location-vente et de cession des travées de la Série E. 

- Vu la délibération n°8 du Conseil Communautaire en date du 29 novembre 2018 portant location 
précaire de travées de la Série E au profit de l’entreprise C’NET PROPRETE ou la personne morale 
qu’elle a désignée. 

- Vu la délibération n°11 du 25 janvier 2021 établissant un avenant d’une année au bail précaire de 
l’entreprise C’NET PROPRETE ou la personne morale qui la représente. 

- Vu la nécessité de réaliser les diagnostics (Amiante, mesurage…) nécessaires à la vente. 
- Vu le courrier de l’entreprise C’NET PROPRETE en date du 8 septembre 2021. 
- Vu l’avis favorable du Bureau Statutaire en date du 24 septembre 2021. 

 
Le Président rappelle que l’entreprise C’NET PROPRETE a conclu un bail précaire de deux ans, le 4 décembre 
2018, pour occuper deux travées (lots n°23 et n°24) dans le bâtiment industriel dit la « Série E » sur la 
Commune de L’Argentière-La Bessée.  
 
Un avenant au bail initial a été conclu pour prolonger l’occupation d’une année. 
 
Le Président indique que par courrier en date du 08 septembre 2021, l’entreprise confirme son intention 
d’acheter les deux travées. 
 
L’entreprise souhaite acquérir les lots par le biais de la SCI MAAJ pour un montant de 76 000 € (soixante-
seize mille euros). 
 
Le Président propose que l’entreprise C’NET PROPRETE ou la personne morale qu’elle a désignée puisse 
acquérir les lots n°23 et n°24. 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autoriser la cession des lots n°23 et 24 au profit de l’entreprise C’NET PROPRETE ou la personne 

morale qu’elle a désignée au prix de 76 000 € (soixante-seize mille euros). 
- Décide de faire réaliser les diagnostics nécessaires à la vente. 
- Autorise le Président à signer tout acte qui découlerait de la présente décision. 
- Donne mandat au notaire pour conclure la vente. 
 
 
 

Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°17 – Rachat de parcelles à l’Etablissement Public Foncier (EPF) – Site 
Poutasse Bas Beauregard. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 

- Vu la convention d’intervention foncière en phase réalisation du site Poutasse Bas Beauregard en 
date du 26 février 2013 conclue entre l’Etablissement Public Foncier (EPF), la Commune de 
L’Argentière-La Bessée et la Communauté de communes du Pays des Ecrins. 

- Vu l’avenant n°1 à la convention en date du 17 décembre 2015. 
- Vu le courrier de l’EPF en date du 16 mai 2021 portant cession des parcelles propriétés de l’EPF 
- Vu le courrier de la Commune de L’Argentière-La Bessée en date du 28 mai 2021 portant cession 

des parcelles propriétés de l’EPF. 
 
Le Président rappelle que dans le cadre de la convention d’intervention foncière, l’Etablissement Public 
Foncier (EPF) a acquis pour le compte de la Commune puis de la Communauté de Communes du Pays des 
Écrins un ensemble de parcelles non bâties, pour une surface de 12 632 m² sur le site Poutasse Bas 
Beauregard - Commune de L’Argentière-La Bessée. 
 
Cette acquisition a été conduite, à l’origine, dans le cadre d’un projet mixte de création de logements et 
d’aménagement d’une zone d’activités. A ce jour, seul le projet de zone d’activités est retenu sur le site 
en objet. 
 
Le Président précise que la convention d’intervention foncière prenant fin au 31 décembre 2021, l’EPF 
demande à la collectivité d’assurer la continuité du portage foncier en achetant l’ensemble des parcelles 
acquises par l’EPF. 
 
A ce jour, le montant du prix de cession est de :  

Prix HT : 20 468,85 € 
TVA sur marge (20%) : 2 892,77 € 
Prix TTC : 23 361,62 € 
 

Le Président propose d’acquérir ces parcelles pour un montant de 23 361,62 € TTC. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Décide d’acquérir les parcelles non bâties pour un montant de 23 361,62 € TTC. 
- Autorise le Président à signer tout acte qui découlerait de la présente décision. 
- Donne mandat au notaire pour conclure la vente. 
 
 
 

Approuvée à l’unanimité. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET MOBILITÉ – GEMAPI. 
 

Délibération n°18 – Création d’un poste d’attaché territorial dans le cadre du dispositif 
« Volontariat Territorial en Administratif ». 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
 
 

- Vu les besoins du service Aménagement et notamment pour l’élaboration du SCOT. 
- Vu le dispositif « volontariat territorial en administration » (VTA). 

 
Le Président précise que ce dispositif permet de financer le poste à hauteur de 15 000€ (après validation de 
l’Etat). 
 
Il convient de créer le poste comme suit : 
 

- La création d’un poste d’attaché territorial à 100% à compter du 01 octobre 2021 pour une durée de 18 
mois au titre du VTA.  

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la création d’un poste d’attaché territorial à 100 % à compter du 1er octobre 2021 pour 

une durée de 18 mois au titre du Volontariat Territorial en Administration. 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE 
 

Délibération n°19 – Centre SocioCulturel – Tarification des accueils de loisirs. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 

 
Le président présente les tarifs suivants concernant les accueils de loisirs : 
 

Tarification Accueils de loisirs 

Tarifs Habitants Pays des Ecrins 

  1er enfant 2ème enfant et plus 

QF Journée Demi-journée Journée Demi-journée 

0-450 7,00 € 4,00 € 6,00 € 3,50 € 

451-650 8,00 € 4,50 € 7,00 € 4,00 € 

651-850 9,00 € 5,00 € 8,00 € 4,50 € 

851-1000 10,00 € 5,50 € 9,00 € 5,00 € 
1001-9999  
et QF indéterminé 

10,00 € 5,50 € 9,00 € 5,00 € 

Repas 4,80 €    
Tarif Nuit (comprend le repas du soir, la nuit, le petit déjeuner) 6,00 € 

Tarif Annuel (septembre à août) Accueil libre espace jeunesse 5,00 € 
     

Tarifs Habitants Hors Pays des Ecrins 

  1er enfant 2ème enfant et plus 

QF Journée Demi-journée Journée Demi-journée 

0-450 12,00 € 6,50 € 11,00 € 6,00 € 

451-650 13,00 € 7,00 € 12,00 € 6,50 € 

651-850 14,00 € 7,50 € 13,00 € 7,00 € 

851-1000 15,00 € 8,00 € 14,00 € 7,50 € 
1001-9999  
et QF indéterminé 

15,00 € 8,00 € 14,00 € 7,50 € 

Repas 4,80 €    
Tarif Nuit (comprend le repas du soir, la nuit, le petit déjeuner) 6,00 € 

Tarif Annuel (sept/août) Accueil libre espace jeunesse 5,00 € 
 
La tarification « 2ème enfant et plus » est appliquée lorsque les enfants d’une même famille sont présents 
en même temps au sein des accueils de loisirs. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte ces propositions de tarification. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°20 – Centre SocioCulturel – Services Civiques. 
 
Présentation de la délibération : Michel FRISON. 
 
Dans le cadre de l’appel à projet « Jeunes engagés en ruralité », la Communauté de Communes du Pays des 
Écrins s’est engagée dans l’accueil de 5 services civiques sur le Canton. Cette action est pilotée par le 
Centre socioculturel. Les volontaires auront des missions au sein de la Communauté de Communes et des 
Communes partenaires. En fonction des missions, des conventions de partenariats seront mises en place 
avec des associations du Pays Des Écrins. Ces missions seront élaborées en partenariat avec les communes 
et associations. 
 
Budget prévisionnel : 
 
 

DEPENSES  RECETTES  
60 achats   
   
62 autres services extérieurs
   
 
64 charges de personnel 
Charges personnel CCPE 
Indemnités services civiques
   

300 € 
 

1 700 € 
 
 
 

7 000 € 
6 420 € 

74 dotations 
État (DRAJES) 
CCPE   

 
12 336 € 
3 084 € 

 15 420 €  15 420 € 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à la mise en œuvre du projet « Jeunes engagés en ruralité » 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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DÉVELOPPEMENT DU TOURISME. 
 

Délibération n°21 – Signature d’une convention de fonds de concours avec la 
Commune de Vallouise-Pelvoux pour le renouvellement de la dameuse pour le 
domaine nordique de Vallouise – Pelvoux. 
 

Présentation de la délibération : Christian CANTON. 
 

- Vu l’article 186 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 
peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords 
concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux 
concernés ». 

- Vu les statuts de la communauté de communes du Pays des Ecrins, notamment le point 6.1.2.d) – 
Aide au développement économique – Etude et réalisation d’aménagements et d’équipements pour 
développer le tourisme. 

- Vu, la délibération n°3 du 28 janvier 2021 approuvant la participation de la Communauté de 
Communes du Pays des Écrins au renouvellement de la dameuse pour le domaine de ski de fond de 
Vallouise-Pelvoux par le biais d’un fonds de concours. 

 
Le Président présente à l’Assemblée la demande de participation par fonds de concours au renouvellement d’une 
dameuse pour le ski de fond de la Commune de Vallouise-Pelvoux. 
 
Le coût de cette acquisition s’élève à 219 000 € et la Commune de Vallouise-Pelvoux a réalisé une demande de 
subvention auprès du Conseil Régional SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre de l’appel à projets 
« Contrat station de demain 2021 ». 
 
Aussi, le Président propose de participer à cette acquisition par le biais d’un fonds de concours à hauteur de 
65 700 €. 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Acquisition d’un engin de damage pour le domaine nordique 
Dépenses Recettes 

Nature Montant HT Nature Montant 
Acquisition de la dameuse  219 000.00€  Région SUD-PACA (40%) 87 600.00€ 

Communauté de Communes du Pays 
des Ecrins  
Fonds de concours  

65 700 € 

Commune Vallouise-Pelvoux 
Autofinancement   

65 700 € 

TOTAL HT 219 000.00€ TOTAL 219 000.00€ 
 
Le Président propose donc de signer une convention avec la Commune de Vallouise-Pelvoux fixant les modalités 
du fonds de concours de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins (voir document en annexe). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la participation de la Communauté de Communes du Pays des Écrins au renouvellement 

de la dameuse pour le domaine nordique de Vallouise-Pelvoux par le biais d’un fonds de concours. 
- Approuve le plan de financement ci-dessus. 
- Autorise le Président à signer la convention avec la Commune de Vallouise-Pelvoux qui fixera les 

modalités de fonds de concours de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins ainsi que tous 
les documents nécessaires à l’exécution de cette opération. 
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Madame Marie-Pierre HAMMES précise que le Département ne participe pas à cette action. Le contrat 
station avec la Région a été sollicitée. Elle précise que ce domaine accueille les enfants du Canton. 
 
Monsieur Martin FAURE pense qu’une reprise par le constructeur de l’ancienne dameuse pourrait 
baisser le coût d’achat. Mais Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS précise que la Commune de 
Freissinières la rècupère. Celle de Freissinières serait stockée afin d’intervenir en dépannage. Madame 
Marie-Pierre HAMMES souligne qu’elle servira pour faire le tracé entre Vallouise et Pelvoux qui est 
parfois étroit. 
 
Monsieur Laurent VERNET demande qui se charge de la maintenance. Le Président répond que cela 
relevera de la Commune. Madame Alice PRUD’HOMME précise qu’il est prévu une mutualisation de la 
maintenance avec Puy Saint Vincent. Il demande également si Nordic France participe à cet achat et 
Madame Marie-Pierre HAMMES répond que cela ne fait pas partie de leurs attributions de financer les 
dameuses. 
 
Monsieur Martin FAURE interpelle Monsieur Yahia AMMOURA afin de savoir si c’est une dépense de 
fonctionnement ou d’investissement. Celui-ci répond que c’est une dépense d’investissement amortie 
sur 5 ans. 
 
Monsieur Michel FRISON souligne que cette machine est adaptée à la neige artificielle et que c’est donc 
un atout important pour le développement. Vallouise – Pelvoux s’est dotée d’un chauffeur 
consciencieux et nous connaissons le poids du ski de fond en termes de d’accueil touristique. L’hiver 
dernier a été une excellente démonstration. Il faut donc abonder sur ce fonds de concours. 
 
Madame Alice PRUD’HOMME est interpellée sur le fait que le Département n’intervienne pas puisque 
tous les collégiens vont faire du ski de fond à Vallouise-Pelvoux et souhaite que Monsieur Rémi ROUX, 
Conseiller Départemental, soit sollicité.  
 
Madame Marie-Pierre HAMMES rappelle que la Commune de Vallouise-Pelvoux abonde sur le 
fonctionnement de Nordic en Vallouise, et cela lui coûte entre 30 000 € et 50 000 € par an. 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS précise que cette intervention financière interviendra en 2022 car 
cette opération n’est pas inscrite au budget cette année. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES. 
 

Délibération n°22 – Budget 2021 – Décisions Modificatives. 
 
Présentation de la délibération : Serge GIORDANO. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve les décisions modificatives ci-dessus pour les budgets 2021 concernés. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°23 – Définition du Quotient Familial. 
 
Présentation de la délibération : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 

 
- Vu les Statuts de la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 
- Vu la définition des tarifs de certaines prestations de la Communauté de Communes du Pays des 

Écrins en fonction du quotient familial. 
- Vu la refonte du site internet et notamment le développement d’un portail famille. 

 
Le Président informe l’Assemblée que dans le cadre de la facturation de certains services notamment les 
services de la Vie Locale et Associatives (Crèches, Centre SocioCulturel…), le tarif est défini en fonction du 
quotient familial. 
 
Chaque année, la CAF calcule automatiquement les droits des familles éligibles aux prestations CAF à partir 
des revenus déclarés et délivre aux bénéficiaires des attestations de paiement et/ou du quotient familial. 
 
Afin de gagner en cohérence et de simplifier les démarches pour les familles, il est proposé d’harmoniser la 
définition du quotient familial de la Communauté de Communes du Pays des Écrins avec celle de la CAF. 
 
Le Président propose que le quotient familial soit donc calculé de la manière suivante : 

1/12e des ressources annuelles + prestations familiales mensuelles perçues 
nombre de parts 

 

- Les ressources annuelles sont : celles de l’avis d’imposition du ménage de l’année n-1 : 
Tous revenus, y compris revenus fonciers, capitaux mobiliers, pensions, etc., avant tous abattements 
fiscaux (pour les employeurs et travailleurs indépendants, avant report des déficits antérieurs) et 
sans déduction des frais réels (seules les pensions alimentaires versées sont déduites). 

 
- Les prestations familiales : celles qui ont été versées au titre du mois précédent. 

Toutes les prestations légales sont prises en compte à l'exception de : 
- L’allocation de rentrée scolaire.  
- La prime de déménagement. 
- L’allocation d'éducation spéciale "retour au foyer". 
- La prime à la naissance et à l'adoption. 
- Le complément de libre choix du mode de garde de la PAJE (Prestation d'accueil du Jeune 

Enfant). 
 

- Les revenus de substitution (RSA, API, APJE, AAH, bourse d'étude). 

- Le nombre de parts se calcule de la façon suivante : 
- Parent isolé ou couple de parents : 2 parts. 
- 1er ou 2ème enfant : 0,5 part. 
- 3ème enfant : 1 part. 
- 4ème enfant et suivant : 0,5 part. 
- Enfant handicapé quel que soit son rang : 1 part. 
Ne sont pris en compte que les enfants à charge bénéficiaires de prestations familiales. 

 
Le Président propose que ce mode de calcul soit applicable à compter du 1er octobre 2021. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le mode de calcul du quotient familial proposé à compter du 1er octobre 2021. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Monsieur Alain SANCHEZ demande l’évolution des travaux de la piscine. Monsieur Gilles PIERRE annonce 
à l’Assemblée que les travaux ont commencés mais rencontrent beaucoup de difficultés et nous 
prévoyons une réouverture fin novembre – début décembre. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
 

La Secrétaire de Séance 
Marie BAILLARD 

 
Validé électroniquement le 5 octobre 2021 
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